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L’urbanisme circulaire repose sur le recyclage du foncier artificialisé

(financier notamment) qui nécessite, 
d’une part, de développer fortement 
la connaissance des gisements fonciers 
ainsi que leurs dynamiques d’organisa-
tion et de valorisation et, d’autre part, 
de définir des stratégies foncières plus 
offensives et plus anticipatrices. 
La promotion d’un urbanisme circulaire 
qui recycle le foncier comme l’économie 
le fait avec ses déchets est certainement 
une bonne piste à condition de chan-
ger de regard sur les gisements fonciers 
existants. En effet, les entrepôts inuti-
lisés, les friches industrielles et les im-
meubles d’habitation ou de bureaux très 
dégradés ne constituent pas les seules 
ressources foncières mobilisables. 

Il existe une multitude d’objets urbains 
qui peuvent être réinvestis, transformés, 
démolis, remplacés, optimisés… Il ne 
faut écarter aucune piste et faire preuve 
d’imagination. Par exemple, dans les 
centres-villes, des parkings pourraient, 
être transformés en espaces de logis-
tique urbaine, en ateliers et garages à 
vélos ou encore en lieux de production. 
Il est pertinent de promouvoir aussi l’ur-
banisme transitoire par des usages et 
occupations temporaires qui optimisent 
le foncier, évitent les dégradations, per-
mettent de tester de nouvelles fonctions 
en attendant de leur donner une voca-
tion définitive.

RÉINTERROGEONS NOS 
ZONES À URBANISER
La plupart des PLU définissent des 
zones à urbaniser (zones AU) pour as-
surer le développement résidentiel et 
économique futur. À défaut d’un texte 
opposable qui donnerait une date ou 
un horizon de mise en œuvre, l’ins-
truction gouvernementale précise 
qu’il convient d’ores et déjà de s’ins-
crire « dans la trajectoire qui consistera 
à rendre applicable l’objectif ZAN » et 
que « ceci suppose dans un premier 
temps d’infléchir la consommation ». 
L’élaboration ou la révision d’un PLU 
doit donc être l’occasion de réinterro-
ger la pertinence des zones à urbaniser 
existantes. 

En France, rapportée à la densité de popula-
tion, la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (ENAF) est de 47 km2 de 
terres artificialisées pour 100 000 habitants, 
contre 41 en Allemagne et 30 ou moins au 
Royaume-Uni, en Espagne ou en Italie. La 
France artificialise donc plus que ces grands 
voisins européens, et cette artificialisation 

est déconnectée de la croissance démogra-
phique. Un constat qui n’est pas une fatalité 
et doit nous amener à économiser nos terres. 
C’est l’un des objectifs du « zéro artificialisa-
tion nette » ; dans cette expression, le terme 
« nette » est essentiel.
La notion d’artificialisation des sols peut 
sembler nouvelle mais elle reprend la notion 
plus ancienne de consommation des ENAF. Ce 
terme couvre des processus de transformation 
des sols très différents, allant de la création 
d’un jardin public à la construction d’un par-
king totalement imperméabilisé, avec des 
impacts environnementaux très variés, qu’il 
s’agisse de séquestration de carbone, de ruis-
sellement des eaux ou de destruction de la 
biodiversité. En corollaire, préserver au cœur 
des villes des espaces verts, faiblement ar-
tificialisés, présente d’importants bénéfices. 
L’objectif ZAN n’est pas synonyme d’arrêt de 
toute forme d’artificialisation, mais implique 
une réduction forte de l’artificialisation 
« brute » et, parallèlement, la renaturation 
d’espaces artificialisés à l’abandon. J’ai eu l’op-
portunité de présenter le rapport à un nombre 
important d’élus. J’ai été frappé par leur 
conscience des enjeux environnementaux liés à 
l’usage des terres. L’objectif de sobriété foncière 
est aujourd’hui dans les esprits et les acteurs 
locaux ont compris la nécessité de proposer de 
nouvelles formes urbaines, plus denses. Des 
dispositifs de soutien au renouvellement ur-
bain et à la rénovation des logements vacants 
devront être inventés en ce sens.
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pas synonyme d’arrêt 
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développement durable et numérique de France 
Stratégie, auteur du rapport « Objectif ZAN : 

quels leviers pour protéger les sols ?* »
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* Le rapport a été remis aux ministres chargés de la Transition écologique et solidaire,  
de la Cohésion des territoires, de la ville et du logement.


